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IDEES DE QUESTIONS POUR L’EVALUATION SPECIFIQUE


Quel document dois-je remplir en cas d’accident matériel ? Quel est son intérêt ?
Quelles informations doit-on renseigner sur le constat ?
A quel moment faut-il remplir ce constat ?
Si aucun conducteur n’a de constat amiable en sa possession, quelle peut être l’alternative ?
Quelles sont les conditions à remplir pour pouvoir faire un e-constat ?
Que doit-on faire du constat une fois signé ?

Quelles difficultés peut-on rencontrer au moment de remplir le constat amiable ?
Que faire si l’autre conducteur s’enfuit ?
Que faire si l’autre conducteur refuse de signer le constat amiable ?
Que faire en cas de désaccord avec l’autre conducteur sur les circonstances de l’accident ?
Comment remplir le constat si plusieurs véhicules sont impliqués dans le même accident ?













57. L’ASSURANCE AUTOMOBILE : LE CONSTAT AMIABLE


Si vous avez un accident de la circulation, vous devez remplir un constat européen d’accident avec les autres personnes impliquées dans l’accident et faire une déclaration de sinistre auprès de votre assureur.
Bien remplir ce constat est primordial pour bénéficier d’une indemnisation équitable. Le constat européen d’accident, également appelé constat amiable, permettra à l’assureur de déterminer le niveau de responsabilité de chacune des personnes impliquées dans l’accident et de calculer leur indemnisation.


I. Le constat amiable d’accident

1. Le constat papier

· De quoi s’agit-il ?

Le constat européen d’accident est un document qui permet de noter les informations sur les circonstances d’un accident. Il doit être rempli par toutes les personnes impliquées dans l’accident. Ce document vous permettra de transmettre à votre assureur les informations utiles pour vous indemniser. L’assureur va se baser sur le document pour déterminer la responsabilité de chacune des personnes impliquées dans l’accident.


· Comment le compléter ?

Vous devez remplir le recto (partie constat) sur les lieux de l’accident, avec l’autre conducteur, le tout sur un seul exemplaire de constat. Cette page se compose de deux parties distinctes :
· Les informations concernant les conducteurs A et B ainsi que leurs véhicules,
· Les éléments décrivant les circonstances de l’accident.
[image: C:\Documents and Settings\Camille & Arnaud\Mes documents\Téléchargements\DSC_0704~2.JPG]
Le constat amiable dispose d’un mode d’emploi ; il est fortement conseillé d’en prendre connaissance.
Concernant les informations spécifiques aux véhicules A et B, chaque conducteur devra compléter :
· Le preneur d’assurance / assuré (6) : L’assuré est la personne qui a pris le contrat d’assurance, elle peut être différente du propriétaire de la voiture et du conducteur.
En cas d’accident en chaîne impliquant plus de deux véhicules, remplissez un constat avec chaque conducteur dont le véhicule a heurté le vôtre. Organisez-vous pour renommer les véhicules A, B et C, D … pour faciliter la lecture du constat.
Ces renseignements sont indispensables. Vérifiez l’exactitude des mentions portées par l’autre conducteur. En pratique, sortez vos papiers pour inciter courtoisement à la réciprocité.
· Le véhicule (7) : Ces renseignements indispensables figurent sur votre carte grise (donnée avec la voiture). Si la situation s’envenime, notez vous-même ces renseignements pour l’autre véhicule.
· La société d’assurance (8) : Reportez très clairement ce qui est inscrit sur la carte verte. Ces renseignements sont indispensables. Les plus importants figurent sur le certificat s’assurance placé sur le pare-brise.
· Nom de la société d’assurance : ne tronquez pas les sigles car beaucoup d’entre eux se ressemblent.
· Les numéros de contrat sont parfois très longs : soignez votre écriture, n’inversez pas les chiffres ou les lettres ; cela pourrait retarder votre indemnisation.
· Le numéro de carte verte comporte la lettre du pays suivi de 3 chiffres qui identifient la société d’assurance.
· Validité de la carte verte : la carte est valide pendant 1 mois après la date indiquée.
· Les dégâts matériels sont-ils assurés ? Peu importe la précision de votre réponse, l’assureur vérifiera les termes du contrat.
· Le conducteur (9) : C’est la personne qui était au volant au moment de l’accident, elle peut être différente du propriétaire de la voiture et de l’assuré.
Cas particulier : pour la conduite accompagnée, c’est l’accompagnateur et non le jeune qui est le conducteur. 
Attention : celui qui conduit a le pouvoir de contrôle et de direction, il est le gardien du véhicule dans le cadre de la conduite accompagnée (non d’une auto-école).

Les deux conducteurs devront ensuite se concerter pour compléter les éléments concernant les circonstances de l’accident :
· La date et l’heure de l’accident (1) : Il est important d’indiquer la date et l’heure de l’accident avec le plus de précision possible. Pour éviter les confusions, il faut utiliser le système horaire sur 24h.
Attention, vous devez ensuite envoyer votre constat amiable à l’assureur dans un délai de 5 jours ouvrés. Passé ce délai, il peut vous être demandé de prouver votre bonne foi, notamment en faisant appel à des témoins.)
· La localisation de l’accident (2) : là encore, il faut être le plus précis possible. En ville, donner le nom des rues. Sur route, préciser le numéro de la nationale ou de la départementale par exemple. En campagne, indiquer le nom des lieux-dits ou la borne kilométrique.
· Les blessés, même légers (3) : Toujours renseigner cette rubrique qui est très importante. Si je coche « oui », le blessé doit consulter un médecin dans les 24h sinon il ne sera pas indemnisé. Si je coche « non », il est fortement conseillé d’indiquer dans la rubrique 14 « sous réserve d’expertise médicale ».
· Les dégâts matériels (4) : répondre « oui » s’il y a des dégâts tels que, par exemple, un poteau, une vitrine ou d’autres véhicules que A ou B (un vélo par exemple). Les renseignements concernant ces dégâts seront expliqués au verso du constat amiable.
· Les témoins (5) : Noter ici les coordonnées de toute personne ayant vu l’accident se produire. En principe, les explications de ces personnes ne seront pas nécessaires si le constat amiable est bien rempli et signé par les deux conducteurs. Toutefois, s’il y a des difficultés, l’assureur contactera directement les témoins. On estime qu’on peut trouver des témoins dans les 3 ou 4 premières minutes après l’accident ; ensuite, les gens poursuivent leur chemin.
· Les circonstances (12) doivent être remplies avec une attention particulière : cette partie est primordiale pour permettre à l’assureur d’évaluer le niveau de responsabilité des conducteurs. Elle complète le croquis de l’accident en précisant par exemple, la position de votre véhicule et celle de l’autre conducteur au moment de l’impact, ou encore les manœuvres effectuées.
La colonne A concerne le véhicule qui a été désigné comme A, et la colonne B, le véhicule B. Les propositions détaillées dans cette partie représentent des circonstances d’accident courantes, qu’il vous faudra cocher. Il est très important de cocher uniquement les cases qui correspondent exactement à votre situation, et ce, au moment précis du choc. 
Attention, si aucune de ces propositions ne correspond à la réalité, n’en cochez aucune et décrivez la situation dans la rubrique « Observations » du constat. En cas de case remplie à tort, vous risquez d’être considéré comme responsable de l’accident à 100%.
Enfin, prenez garde à ne pas cocher les cases qui correspondent au véhicule de l’autre conducteur dans la précipitation ou dans le stress provoqué par l’accident.
Il est conseillé également d’apporter le plus de précisions possibles toujours dans la rubrique « Observations ». Chaque détail a son importance.
N’oubliez pas de noter en bas de la colonne le nombre de cases cochées pour éviter que l’autre conducteur n’en rajoute à votre insu.
· Le croquis de l’accident (13) : Pour être utile, le croquis doit être clair et précis. Voici une liste des éléments qui doivent y figurer : un carrefour / virage ou tout autre configuration particulière, l’axe médian même non matérialisé, les lignes continues / discontinues, les flèches directionnelles tracées au sol, Les panneaux / feux tricolores / marquages, les véhicules A et B et la direction qu’ils suivaient, tout autre véhicule ou objet ayant un rapport direct avec l’accident, le nom des rues et des routes. Il est généralement plus facile de commencer par dessiner les deux véhicules puis de rajouter ensuite les éléments autour.
· Le point de choc (10) : si tout l’arrière du véhicule, ou tout son côté sont touchés, faire une accolade + une flèche pour désigner le point d’impact.
· Les dégâts apparents (11) : Tout dégât ou rayure doit être mentionné pour obtenir un remboursement des frais de réparation. Pensez à apporter la mention « Sous réserve d’expertise », et à prendre des photos avant de déplacer le véhicule.
· La signature des conducteurs (15) : C’est une étape très importante. En pratique, vérifiez que le double est bien lisible. Relisez attentivement avant de signer. Considérez que vous signez un contrat car un constat amiable portant 2 signatures a juridiquement valeur de preuve, et une fois séparés, les deux feuillets ne devront plus être modifiés.
En cas de désaccord, prenez les noms de témoins ou notez votre point de vue en rubrique « Observations », sinon ne signez pas.

Une fois que le recto a été complété et signé par les deux conducteurs, chaque partie conserve un exemplaire du constat. Le verso (partie déclaration) peut être complété plus tard, individuellement par chacun des conducteurs. Il n’a que valeur de complément d’information.
· Que faire du constat une fois complété ?

Une fois complété, chaque conducteur doit faire parvenir ce document à son assureur dans un délai de 5 jours ouvrés suivant l’accident. Vous pouvez le lui envoyer par courrier – en recommandé de préférence - ou le lui remettre en mains propres (dans ce cas un récépissé en guise de preuve de dépôt doit être demandé). Vous devez informer votre assureur, même si l’autre usager impliqué a refusé de signer le constat.

Le constat peut avoir un impact direct sur la prime d’assurance, à travers le coefficient bonus-malus. Après examen de l’expert d’assurances, les conducteurs pourront bénéficier d’indemnisations financières selon le type de garanties d’assurance automobile souscrit, mais aussi en fonction de leur part de responsabilité dans l’accident :
· Responsable à 100% : le conducteur ne pourra être remboursé sauf en cas d’assurance automobile tous risques,
· Non responsable de l’accident : les réparations seront prises en charge,
· Responsabilité partagée : les assureurs se partageront les remboursements de frais de réparations et/ou des soins médicaux.


2. Le e-constat

· De quoi s’agit-il ?

Depuis le 1er décembre 2014, on peut utiliser dans certaines conditions le e-constat, application de la Fédération française des assureurs disponible gratuitement sur l’Apple store et Google Play, permettant de compléter le constat via votre smartphone. Cet e-constat a la même valeur juridique que le constat papier traditionnel et permet un traitement plus rapide du dossier par l’assureur.

Vous devez disposer de l’application sur votre téléphone mobile ou votre tablette. Vous pouvez aussi l’installer sur le lieu de l’accident, même s’il est plus prudent d’en disposer auparavant. Elle est.


· Dans quels cas l’utiliser ?

Un conducteur peut utiliser le e-constat pour déclarer un accident uniquement :
· Si l’accident a lieu en France (métropole ou DOM)
· Si l’accident concerne des véhicules immatriculés et assurés en France,
· Si l’accident ne concerne pas plus de 2 véhicules,
· Si l’accident n’a entraîné aucun dommage corporel (= aucun blessé).
Dans tous les autres cas, vous devez utiliser le constat amiable papier.


· Comment l’utiliser ?

Vous pouvez compléter le e-constat sur un ou deux appareils. L’application offre trois possibilités :
· Deux conducteurs avec un smartphone,
· Deux conducteurs avec deux smartphones,
· Un conducteur avec un smartphone.
Une fois complété, vous devez contrôler les informations. Un récapitulatif vous sera transmis avant que le e-constat ne soit signé et envoyé à l’assurance. Quand vous êtes d’accord, vous le signez au doigt sur l’écran de votre appareil et ensuite il est envoyé par voie électronique à votre assureur.

Vous recevrez en même temps :
· Un SMS de confirmation de votre saisie de e-constat,
· Une version PDF de votre constat dans votre boîte mail.


II. Difficultés rencontrées et comportements à adopter

Il peut arriver que les conducteurs ne trouvent pas d’accord sur les conditions de l’accident, chacun s’estimant non responsable du sinistre. Dans ce cas, il est primordial d’adopter les bons comportements pour ne pas se trouver lésé au moment de l’indemnisation.

	Les difficultés pouvant être rencontrées
	Les comportements à adopter

	Je suis totalement stressé et perdu suite au choc de l’accident.
	Préremplir le constat (rubrique 6 « le preneur d’assurance », rubrique 7 « le véhicule », rubrique 8 « la société d’assurance »).
Attention ne pas préremplir la rubrique 9 « le conducteur » car elle contient des informations confidentielles telles que le numéro de permis de conduire.
Un constat prérempli c’est 6 à 8 minutes de gagnées, soit autant de temps pour reprendre mes esprits et/ou chercher des témoins.
Conserver plusieurs formulaires de rechange dans la boîte à gants du véhicule, très utile en cas de rature (une rature = un litige).
Ecrire lisiblement et avec un stylo à bille. Si l’assureur a des difficultés pour déchiffrer le constat et à comprendre les circonstances de l’accident, il tranchera en faveur d’une responsabilité partagée.


	L’autre conducteur est très en colère.
	Garder son calme.
Lui expliquer qu’on ne cherche pas à établir la responsabilité de l’un ou de l’autre mais juste à relater les faits, les circonstances de l’accident.


	L’autre conducteur refuse de compléter ou de signer le constat
	Relever le numéro d’immatriculation de son véhicule,
Obtenir le témoignage des personnes qui ont assisté à l’accident (conserver leurs coordonnées afin qu’ils puissent être recontactés par l’assureur),
Prévenir la police pour signaler les faits et porter plainte pour délit de fuite,
Signaler le refus du conducteur dans la partie « Observations » du recto du constat,
Joindre des photographies de l’accident (plaque d’immatriculation du véhicule, sinistre dans son ensemble).


	L’autre conducteur prend la fuite après l’accident.
	Relever le numéro d’immatriculation de son véhicule,
Obtenir le témoignage des personnes qui ont assisté à l’accident (conserver leurs coordonnées afin qu’ils puissent être recontactés par l’assureur) ou l’intervention d’un agent de police ou d’un gendarme,
Préciser dans la rubrique « Observations » la fuite du conducteur.
Joindre des photographies de l’accident (plaque d’immatriculation du véhicule, sinistre dans son ensemble).

	Je ne suis pas d’accord avec ce qu’a écrit l’autre conducteur.
	Le constat n’est pas un compromis et n’a pas pour objet de vous mettre d’accord sur une version des faits. Les automobilistes ont le droit de donner 2 versions différentes.
Ne jamais signer un constat qui semble incorrect. Le désaccord doit être signalé aux compagnies d’assurance en cochant la case appropriée sur le constat.
Si l’autre conducteur me force à remplir le constat sous la contrainte, appeler la police.

	Je me rends compte après coup que j’ai oublié de préciser quelque chose sur le constat.
	Ne pas le modifier. Dès lors que le constat est signé par les deux parties, il n’est plus possible d’y toucher. L’autre conducteur a le duplicata entre les mains et son assureur ne recevrait pas les mêmes éléments que le nôtre ce qui risquerait d’aboutir à une responsabilité partagée.

	Plusieurs véhicules sont impliqués dans l’accident.
	Remplir deux constats :
· Un constat avec le conducteur du véhicule qui vous précédait,
· Un autre constat avec celui qui vous suivait.

	J’ai eu un accident dans un pays de l’Union Européenne.
	La procédure est la même : les constats sont valables dans toute l’Union Européenne.
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